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LETTRE DATEE DU 10 DBCBMBBB 1991, ADRESSEE AU PBLSIDENT DU CONSEXL 
DB SBCURITB PAB LB PBESSDBNT DU COMITE DU CONSBIL DB SBCUBITB CBEE 
PAB LA BESOLUTIOE 661 (1990) CONCBBNABT LA SITUATI[ON BNTRB L'IBAQ 

ET LB XOWEIT 

J'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint pour l'attention de8 membres 
du Conseil le rapport prhentb par le Comité du Conseil do 86aurité aréé par 
la ri8olutioa 661 (1990) concernant la aituation entre l'Iraq et le Koweït em 
applioation du paragraphe 6 f) dea directives virant a faciliter l*applicotion 
intégral., a l'éaheloa international, des paragraphe8 24, 25 et 27 de la 
rbolutioro 687 (1991) du Conseil de sicurft6. 

Le rapport a ité l pprouvd par le Comiti le 10 diaembre 1991. 
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. . mt en Bn du Dhe 6 f1 Qas directives vi-t a 
, * . #' . ter 1 a- in-e, a 1 ec&loa internatton&, a 

hes 24, 25 et 27 667 (1991) du Consegl 

1. Le présent rapport est soumis par le Comith du Concjteil de sécurité créé 
par la résolution 661 (1990), du 6 août 1990, concernant la situation entre 
l'Iraq et le Koweït en application du paragraphe 6 f) des directives A/ visant 
à faciliter l'application intégrale, à l’échelon international, des 
paragraphes 24, 25 et 27 de la résolution 687 (1991) du Conseil de sécurité, 
du 3 avril 1991, qui ont été approuvées par le Conseil dans sa résolution 
700 (1991) du 17 juin 1991. 

2. Le Comité a présenté son premier rapport le 13 septembre 1991 21. 
Conformément au paragraphe 6 f) des directives, le Comité doit rendre compte 
au Conseil toua les 90 jours de l’application des sanctions ayant trait aux 
armes et aenctiooa connexes décrétées contre l'Iraq dans les résolutions 
pertinentes. 

3. Aux termes du paragraphe 12 des directives, tou6 les Etats sont priés de 
cosmnuniquer au Comité toute information qu’ils pourraient acquérir concernant 
d*~ventuellea violations des sanctions ayant trait aux armes et sanctions 
connexes dkrbtéea contre l’Iraq qui seraient coaanfaea par d’autres Etats ou 
par des ressortissants étrangers. Au coure de la période à l'ewnen, aucuae 
information virie 8u paragraphe 12 des directives n’a été reçue par le Comité, 

4. Aux terme6 4er paragrapher 13 et 15 de8 directives, tous les Etats et les 
orgaairationr internationale8 doivent conrulter le Comité pour déterminer ai 
tel ou tel article tomba 80~8 le coup des diapoaitionr du paregmphe 24 de la 
résolution 687 (1991) l t le conrultet ausri dans le ca6 d’8tticle8 8e prêtant 
à une utilisation mixte ou i de8 utflirationr multipler, c’est-b-dire de8 
article8 initialement deatin/r b un urage civil rai8 rurceptiblos d’être 
détournha ou mdifi.~r i &a fins militairea. Au cour8 de la piriode b 
l’examen, 8ucux Itat ni 8ucune otganiration internationale n’a conrultd le 
Comité 8ur ce8 que8tim8. 

5. Aux termes du paragraphe 14 de8 directiver, lea orgeniaationa 
internationale8 doiwnt comuniquer au Comiti toute infotution pertinente 
dont elles pourraient dirporer. A ce Iujet, 10 Coxiti e reçu une lettre du 
Pr/aidont du Comft/ du Conreil de rbcurit~ cri4 par le rdsolution 421 (1973) 
concetnant la qtaestioa de l'Afrique du Su& lettre que le Comité a l xminée et 
dont il a pris note lors de sa 520 8hnce, t8nue le lb octobre 1991. 

6. %me ~~GIJ aote datir 4u 2 octobre 1991 ;i/t te Pré8ident du Conseil d8 
sbcuifti a publiQ Itm twte de Ta Uklaratfon qtz*ff arv8ft fnite mm m&lias, au 
2wm 4as 4s eoMeil* 11 a i~4iqd que le6 mumbtes du Co~ril & 
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s&%rité uv&Asut teuu des consultations officieuses le 2 octobre 1991 en 
application du paragraphe 21 de Za rQsolution 683 (1991). Après avoir entendu 
toutes les vues expriabes b cette occasion, le Président du Conseil hait 
parvenu & ta üonolueion qu'il n'y avait pas d'accord quant à l'existence des; 
conditiona voulues pour que puisse être ntcdifié le régime kabli au 
paragraphe 20 de la réeolutiou 687 (1991), auquel 68 réfhre le paragr:,phe 21 
de cette rbolutiorp. 

7. Depuis que le Comité a prbsentd son prêoédent rapport le 
13 septerixbre 1991 21, aucune alldgation de violation des sanctions, on 
particulier eu égard au paragraphe 24 rie la résolution 687 (19911, n'a été 
signalée au Comité , à l'exmption de la lettre mentioan~e ai-dessus, au 
paragraphe 5. 

8. Le Com$té continuera a s'acquitter du nmdat qui lui a été confi&. A cet 
Egard, 11 reaommnda au Secrkaire gbéral d'envoyer rapidement un rappel aux 
Etats qui n'ont pas encore rendu compte, aonformémnt au paragraphe 4 de la 
rbsolution 700 Cl9911 du Conseil de sicurit8, des mssures qu'ils ont prises 
pour s'aaquitter des obligation8 bnoocéss au paragraphe 24 de la résolution 
687 (19919 &I. 

a/ 1122660, annexe* 

î/ 8123036. 

31 8123107. 

l / Ler tt8tr qui ont fait rapport confomément au paragraphm 4 & la 
rholution 700 (1991) root &num&r6s dans les rapporta du Socrkairo gbn/ral 
portant la cote fV22664 l t Add.1 et 2. 


